
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 30 novembre 2021 relatif aux normes médicales d’aptitude applicables aux commissai-
res des armées, aux aumôniers militaires et au personnel militaire rattaché au corps des 
commissaires des armées 

NOR : ARMH2135848A 

La ministre des armées, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le décret no 2008-939 du 12 septembre 2008 modifié relatif aux officiers sous contrat ; 
Vu le décret no 2008-947 du 12 septembre 2008 modifié fixant certaines dispositions applicables aux élèves 

militaires des écoles militaires de formation d’élèves officiers de carrière ; 
Vu le décret no 2008-955 du 12 septembre 2008 modifié relatif aux volontariats militaires ; 
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif aux militaires commissionnés ; 
Vu le décret no 2008-1524 du 30 décembre 2008 modifié relatif aux aumôniers militaires ; 
Vu le décret no 2012-1029 du 5 septembre 2012 modifié portant statut particulier du corps des commissaires des 

armées ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2012 modifié relatif à la détermination et au contrôle de l’aptitude médicale à servir 

du personnel militaire ; 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 relatif à la détermination du profil médical d’aptitude en cas de pathologie médicale 

ou chirurgicale, 

Arrête : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 1er. – Le présent arrêté fixe les normes d’aptitude requises pour le recrutement ou le maintien en service 
des commissaires des armées, des aumôniers militaires ainsi que du personnel militaire rattaché au corps des 
commissaires des armées (officier sous contrat, militaire commissionné, volontaire), d’active ou de réserve. 

Art. 2. – L’aptitude médicale des commissaires des armées, des aumôniers militaires ainsi que du personnel 
militaire rattaché au corps des commissaires des armées, d’active ou de réserve est déterminée et contrôlée selon 
les modalités définies par l’arrêté du 20 décembre 2012 susvisé. 

Les normes médicales d’aptitude sont exprimées sous la forme d’un profil médical d’aptitude « SIGYCOP », 
dont les paramètres sont définis par l’arrêté du 29 mars 2021 susvisé, et de critères complémentaires éventuels 
prévus en annexe au présent arrêté ou au sein des arrêtés propres à chaque force armée ou formation rattachée, en 
fonction de la nature ou des conditions d’exercice de la spécialité, du métier ou de l’emploi. 

CHAPITRE II 
NORMES MÉDICALES D’ADMISSION EN SERVICE 

Section 1 

Aptitude générale au service 

Art. 3. – Tout candidat à l’admission dans le service du commissariat des armées doit répondre aux normes 
d’aptitude générale à servir correspondant à la nature de l’engagement définies en annexe au présent arrêté. 

Art. 4. – Un test de dépistage de produits stupéfiants est effectué au temps de l’incorporation. Pour les 
candidats provenant des territoires et collectivités d’outre-mer, ce test de dépistage est effectué avant le départ pour 
la métropole et, par exception, il peut avoir lieu lors de la visite d’expertise médicale initiale. Dans ces cas, si sa 
réalisation date de plus d’un mois, il est renouvelé au temps de l’incorporation. 

Les intéressés sont informés, au moins un mois avant ce dépistage, des conséquences d’un résultat positif. Il 
entraîne une inaptitude temporaire à l’engagement, laquelle devient définitive en cas de second résultat positif. Si 
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cette inaptitude définitive est constatée pendant la période probatoire, l’autorité militaire dénonce le contrat 
d’engagement. 

Art. 5. – Une recherche de contre-indication aux vaccinations légales et réglementaires est effectuée lors de la 
visite d’expertise médicale initiale. Pour les candidats provenant des territoires et collectivités d’outre-mer, elle a 
lieu avant le départ pour la métropole. 

Toute contre-indication à la vaccination, établie par un médecin des armées, entraîne une inaptitude médicale à 
l’engagement. Lorsque cette contre-indication est identifiée pendant la période probatoire, l’autorité militaire 
dénonce le contrat d’engagement. 

Le refus de recevoir, lors du processus de recrutement, les vaccinations légales et réglementaires inscrites au 
calendrier vaccinal des armées est un motif d’inaptitude à l’engagement. Lorsque ce refus se manifeste pendant la 
période probatoire, l’autorité militaire dénonce le contrat d’engagement. 

Art. 6. – Conformément aux dispositions de l’arrêté du 29 mars 2021 susvisé, les candidates à un engagement 
doivent effectuer un test de grossesse. Ce test de grossesse est effectué au temps de l’incorporation. 

Pour les candidates provenant des territoires et collectivités d’outre-mer, ce test de grossesse est effectué avant le 
départ pour la métropole et, par exception, il peut avoir lieu lors de la visite d’expertise médicale initiale. Dans ces 
cas, si sa réalisation date de plus d’un mois, il est alors renouvelé au temps de l’incorporation. 

Le refus d’effectuer les tests biologiques de grossesse est un motif d’inaptitude à l’engagement. 
L’état de grossesse d’une candidate entraîne systématiquement une inaptitude temporaire à l’engagement. 
L’état de grossesse constaté postérieurement à l’admission ou aux opérations de sélection, suspend les effets de 

cette admission ou de cette sélection jusqu’à la fin du congé de maternité. A l’issue de ce congé, le processus 
d’admission ou de sélection se poursuit si la candidate satisfait aux normes d’aptitude définies par le présent arrêté. 

Section 2 

Aptitude spécifique 

Art. 7. – En complément de l’aptitude générale au service prévue à l’article 3 du présent arrêté, le candidat au 
recrutement amené à servir ou à suivre une formation au sein d’un milieu ou d’un environnement militaire 
particulier doit satisfaire aux normes spécifiques édictées par la force armée ou la formation rattachée concernée. 

CHAPITRE III 
NORMES MÉDICALES DE MAINTIEN EN SERVICE OU DE NOUVEL ENGAGEMENT 

Section 1 

Aptitude générale au maintien en service 

Art. 8. – Pour le maintien en service, l’appréciation de l’aptitude médicale tient compte de l’âge, de la nature et 
de la durée des services, du degré de compatibilité des restrictions constatées avec le grade, l’emploi et la spécialité 
du militaire examiné. Des normes médicales de maintien en service, plus souples que les normes médicales 
d’admission en service, sont définies en annexe au présent arrêté pour certaines catégories de personnel. 

Ces normes s’appliquent en cours de contrat et de carrière, dès la fin de la période probatoire, lors des différents 
examens médicaux que doivent passer les militaires, conformément aux dispositions de l’arrêté du 
20 décembre 2012 susvisé, ainsi que pour les concours internes. 

Art. 9. – Le personnel militaire reçoit les vaccinations dont les échéances sont fixées par le calendrier vaccinal 
défini par le service de santé des armées (SSA). Seul un médecin des armées est habilité à établir les éventuelles 
contre-indications aux vaccinations réglementaires. 

Une contre-indication ou le refus de recevoir une ou plusieurs vaccinations peut amener le médecin des armées à 
définir des restrictions d’emploi et en particulier une inaptitude à la projection en OPEX ou outre-mer et à 
l’affectation hors métropole. 

Art. 10. – L’état de grossesse ne peut pas constituer, en soi, un cas d’inaptitude médicale, même temporaire, 
lors des échéances statutaires (souscription d’un nouveau contrat), pour l’accession à l’état d’officier de carrière ou 
pour le maintien en service ou le maintien dans une fonction ou un emploi particulier. 

L’état de grossesse justifie la définition de restrictions d’emploi temporaires par le médecin des armées 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 29 mars 2021 susvisé. 

Section 2 

Inaptitude 

Art. 11. – Lorsque le personnel militaire servant au-delà de la période probatoire ne satisfait plus aux 
conditions d’aptitude médicale fixées à l’article 8 du présent arrêté, une dérogation aux normes médicales 
d’aptitude peut être accordée, sur avis du conseil régional de santé, par le directeur central du service du 
commissariat des armées. 

L’inaptitude temporaire est réévaluée au terme de la durée de l’inaptitude. 

Art. 12. – L’ancien personnel militaire d’active candidat à un nouvel engagement dans le service du 
commissariat des armées ou à l’admission dans la réserve opérationnelle se voit appliquer les critères fixés à 
l’article 8 du présent arrêté pour la détermination de son aptitude médicale. 
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S’il bénéficiait d’une éventuelle autorisation à servir par dérogation aux normes médicales en qualité de militaire 
d’active, il conserve le bénéfice de cette autorisation à servir par dérogation aux normes médicales s’il est affecté 
dans un emploi compatible avec les limites d’aptitude acceptées par l’employeur et à condition que la pathologie 
ayant motivé la dérogation n’ait pas évolué défavorablement depuis la décision d’octroi de la dérogation au titre de 
l’armée active. Ce bénéfice reste acquis, dans les mêmes conditions, si une interruption de service est intervenue 
entre le service actif et le nouvel engagement ou l’admission dans la réserve opérationnelle. L’aptitude est vérifiée 
à l’occasion d’une visite médicale dédiée dès lors que la dernière visite médicale du candidat est arrivée à 
échéance. 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 13. – L’arrêté du 10 juillet 2017 relatif aux normes d’aptitude applicables aux commissaires des armées, 
aux aumôniers militaires et au personnel militaire rattaché au corps des commissaires des armées est abrogé. 

Art. 14. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 novembre 2021. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur central du service  
du commissariat des armées, 

P. JACOB   
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	6-Arrêté du 30 novembre 2021 relatif aux normes médicales d’aptitude applicables aux commissaires des armées, aux aumôniers militaires et au personnel militaire rattaché au corps des commissaires des armées

